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CIBES de la Mauricie 

Par dépôt électronique et courriel 
 
Montréal, le 22 mars 2018 
 
 
Véronique Dubois 
Régie de l’Énergie 
800 Place Victoria, 2e étage, bureau 2.55 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 

 

 
Objet:   Dossier R-3867-2013, Phase 3B 

  Demande relative au dossier générique portant sur l’allocation des coûts et la 
structure tarifaire de Gaz Métro 

  Audience et intervention de Union des consommateurs (UC)  

 
Me Dubois, 
 
Par la présente UC désire informer la Régie qu’il lui sera impossible de participer aux 
audiences qui débutent le 9 avril 2018 dans le dossier en rubrique. 
 
Les causes de cette situation sont tout à fait exceptionnelles et hors du contrôle de UC. 
En effet, l’analyste d’UC en charge de ce dossier, M. Marc-Olivier Moisan-Plante, en 
arrêt de travail pour cause de maladie depuis octobre 2017 et qui devait revenir au 
travail en mars 2018, sera plutôt absent pour une durée indéterminée. 
 
Considérant la nature de ce dossier, il est présentement impossible pour UC de trouver 
un analyste de remplacement qui puisse se familiariser avec le dossier et offrir une 
participation utile et pertinente lors des audiences qui débuteront sous peu. 
 
En conséquence et avec respect, UC demande à la Régie que la preuve déposée par 
UC au dossier le 20 septembre 2017, C-UC-0056, soit désormais considérée à titre 
d’observation. 
 
UC est consciente que cette demande est de nature exceptionnelle, puisque la date 
prévue pour le dépôt des observations est dépassée. Toutefois, UC soumet que cette 
manière de procéder ne porte aucun préjudice au bon déroulement du dossier puisque 
sa preuve, ou ses observations si la Régie reçoit la demande d’UC, a été déposée dans 
les délais requis et est connue par les parties au dossier. 
 



 

 

UC doit donc dans les circonstances actuelles mettre fin à son intervention pour ce qui 
est de la phase 3 du présent dossier et demande respectueusement à la Régie de 
recevoir à titre d’observations la preuve déposée au dossier. 
 
Veuillez agréer, chère Me Dubois, nos salutations distinguées 
 
 
 
 

 
France Latreille 
Directrice 
 
 
 
c. c. :  Hugo Sigouin-Plasse, procureur d’Énergir 
 Hélène Sicard, procureur d’UC 
 

 


